
Nëü'Pfé Wallonie 

Informations Notariales 

Mesdames, Messieurs, 

En réponse à votre demande d'informations notariales réceptionnée en date du 10/10/2025 relative à un bien 
sis à Neupré, Allée du Bois, cadastré division 3, section D, n°194X7, et appartenant à Madame xxxx 
xxxxxx et Monsieur xxxxxx nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées aux 
articles D.IV.1, § 3, 1 ° et D.IV.97 du Code du Développement Territorial ( ci-après le Code) ; 

Le bien en cause 

1 ° se trouve en zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de Liège adopté par Arrêté Ministériel du 
26/11/1987; + prescriptions applicables pour le bien (articles D.II.24 et suivants du Code); 

2° est soumis en tout ou en partie pour des raisons-è:e-leoalist1üo1q à l'applicatiofl d un gui.de régional 
d'urba-Risme; 

3° est situé en ....... au regard d1.1 J_}fojet de plan de secteur adopté par ... du ... • 

4° est situé en zone résidentielle au regard �chéma de développement pluricommlmal, du schéma de 
développement communal, d4m sc:!:téffl.a--cl!e,ientation local, d'un prajet de schéma de développement 
pluricommunaJ, d'un projet de schéma d�ent oomm"..H'i:ab-d'an projet de schéma d'orientation Loce.l, 
en zone 1/51 au regard du guide communal d'urbanisme, d'un projet de guide communal d'urbanisme m.1 lot 
40 du lotissement Bottin - Longueville délivré le 20/11/1973 ; 

5° est peut-être soumis au droit de préemption ou repris dans les limites d'un plan d'expropriation(+ selon 
le cas, désignation des bénéficiaires du droit de préemption ou du pouvoir expropriant/date de l'arrêté du 
Gouvernement correspondant) ; (pas de données au niveau des archives communales)

6° est: 

�-é---àans un péJimèlrn de site à réamér-Hl-gei�i+lfa4=i-�ère el environnementale de 
reme-i'l'lbrement urbain, dfrrcvitaJi:Sation urbaine ou de i-énovation mbaine visés respectivement m1x a-rti-e-1-es 
D.V. l D.V.7 D.V.9, D.V.12 ou D.V.13 du Code •

b) inserit sur la liste de sanvegarde visée à l article 193 d:1 Code wallon du patrimoine-;-

c) classé en application de l'articte 1-%-6-�-le-A du pntrimoine;

e-}-s-i-mé-èans une zone de pret��de wallon du patrimoine; 

e-)-1-eea-l+sé-ènns une 2:one figumnt sur la cade du zor:.age archéologique ou dans lli1 site r�� 
tles sites archéologiq...:1es visés à l'article 233 ekl-Gee�-1-on-au-�� 

f) dans la région de langue allemande,-fait l'objet d'une mesure de proteotion en vertu de la législation
relative au patri.me-i-He-c 
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7" bénéfïcie ou non d'un équipement d'épuration des eaux usées et d'un accès à une voirie équipée en eau,
électricité, pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur suffrsante, compte tenu de la situation des lieux '

(pas de données au niveau des archives communales)

8" iqpen+ajerxs-er*

@
q' est renris dansle p

t es eennges ret"tlve'
;

Autres renseignements relatifs au bien :

. La parcelle est concernée par la carte archéologique ;

Observation

Les informations et prescriptions contenues dans le présent cerfficat d'urbanisme ne restent valables que
pour autant que la situation de droit oa de fait du bien en cause ne soit pas modiftée.

ANeupré, l" .....3.0 [CT; 2025

Pour le Collège,

Par délégati on ùt 09 I 1212024

du Directeur général,

MOORS
Cheffe de I'Urbanisme

P dull10212025
Bourgmestre,

MOREAU
du CPAS en

charge de I'Urbanisme
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